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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
Comment intervenir rapidement et efficacement lors d’une 
situation d’accident dans mon établissement ? 
 

 PUBLIC 
Tous personnels des établissements de 
l’enseignement privé 
 

 PRÉREQUIS 
Aucun prérequis 
 

 MODALITÉS D’ADMISSION  
Signature de la convention de formation. 

 

 DÉLAI D’ACCÈS  
10 jours ouvrés 
 

 OBJECTIFS 
• Intervenir face à une situation d’accident  

du travail.  
• Contribuer à la prévention des risques 

professionnels dans l’entreprise. 
 

 MOYENS ET MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES 
• Alternance d’apports théoriques et 

pratiques. 
• Manipulation des mannequins 
• Plan d’intervention 
• Livret stagiaire 
• Connexion internet, vidéo projecteur, 

paperboard. 
 

 MOYENS D’ENCADREMENT 
L’animation de la formation est assurée 
par un moniteur SST 
 

 NOMBRE DE PARTICIPANTS 
6 à 10 participants. 
 

 DATES DE LA FORMATION 
Consulter les dates sur notre site : 
https://www.arephautsdefrance.fr/ 
 

 DURÉE 
14 heures. 
De 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
 
 
 
 
 

 TYPE DE SESSION 
Inter et/ou Intra 
 

 MODALITES D’EVALUATION 
• Épreuve certificative #1 : Mise en 

situation  simulée d’un accident du 
travail. 

• Épreuve certificative #2 : Questionnaire 
portant sur les connaissances 
réglementaires et de prévention 

 

 VALIDATION 
• La qualification de SST est  acquise à 

tous les stagiaires ayant satisfait aux 
critères d’évaluation définis par l’INRS 
(Attestation de réussite et carte SST 
délivrée par notre organisme partenaire) 

• La durée de validité du  certificat est de 
24 mois 
. 

 TARIF 
260 € Net par stagiaire. 
 

 LIEU* 
AREP Hauts de France 
Parc de la Haute Borne, 70 avenue de 
l’Harmonie - 59650 Villeneuve d’Ascq 
* Possibilité de programmer la session dans 
votre établissement 

 

 ACCESSIBILITÉ 
• Locaux conformes à la réglementation 

E.R.P., accessibles aux personnes à 
mobilité réduite 

• Adaptation pédagogique possible pour les 
personnes en situation de handicap, 
tutorée par le référent handicap de la 
structure 

 

 RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE 

Xavier Floquet - Tél. 03.20.07.96.18. 
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PROGRAMME DE FORMATION 

(Conforme au programme défini dans le  référentiel INRS v8.01/2021 de janvier 2021) 

 

 

 
 

 CONTRIBUER A LA  PRÉVENTION 
DES RISQUES PROFESSIONNELS 
DANS  L’ENTREPRISE 
 
 

• Situer son rôle de SST dans 
l’organisation de la prévention  de 
l’entreprise  

• Caractériser des risques 
professionnels dans une situation 
de travail 

• Participer à la maîtrise des risques 

professionnels par des actions de 

prévention  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 INTERVENIR FACE À UNE 

SITUATION D’ACCIDENT DU 
TRAVAIL 
 
 

• Situer son rôle de SST dans 
l’organisation des secours dans 
l’entreprise  

• Protéger de façon adaptée  

• Examiner la victime  

• Garantir une alerte favorisant 
l’arrivée de secours adaptés au 
plus près de la victime  

• Secourir la victime  de manière 
appropriée 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 


